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Regeste

TENTATIVE{DROIT PÉNAL}, MEURTRE, MEURTRE PASSIONNEL, MISE EN
DANGER DE LA VIE D'AUTRUI{ART. 129 CP}, MENACE{DROIT PÉNAL},
CONDUITE MALGRÉ UNE INCAPACITÉ, IVRESSE, CONDUITE SANS
AUTORISATION, LOI FÉDÉRALE SUR LES ARMES, LES ACCESSOIRES D'ARMES
ET LES MUNITIONS, REJET DE LA DEMANDE, EXPULSION{DROIT PÉNAL},
ARME{OBJET} | 129 CP, 180 al. 2 let. b CP, 22 ad 111 CP, 40 CP, 47 CP, 49 al. 1 CP, 50
CP, 66a al. 1 let. a CP, 66a al. 1 let. b CP, 69 CP, 33 al. 1 let. a LArm, 91 al. 2 LCR, 95 al. 1
let. b LCR

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 et 400 al. 3 let. b CPP [Code de
procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]) par une partie ayant la qualité pour
recourir contre le jugement d’un tribunal de première instance qui a clos la procédure (art.
398 al. 1 CPP), l’appel de A.Z.________ est recevable.

E. 1.1
; TF 6B_215/2021 du 17 janvier 2022 consid. 1.2). 3.2.2 A teneur de l'art. 129 CP, celui qui,
sans scrupules, aura mis autrui en danger de mort imminent sera puni d'une peine privative
de liberté de cinq ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Cette infraction suppose la réunion
de trois éléments, à savoir la mise d'autrui dans un danger de mort imminent, la conscience
de ce fait et l'absence de scrupules. Le danger au sens de l'art. 129 CP suppose un risque
concret de lésion, c'est-à-dire un état de fait dans lequel existe, d'après le cours ordinaire des
choses, la probabilité ou un certain degré de possibilité que le bien juridique soit lésé, sans
toutefois qu'un degré de probabilité supérieur à 50 % soit exigé (ATF 121 IV 67 consid. 2b ;
TF 6B_418/2021 du 7 avril 2022 consid. 5.1 ; TF 6B_964/2021 du 12 janvier 2022 consid.
4.5.1). Il doit en outre s'agir d'un danger de mort, et non pas seulement d'un danger pour la
santé ou l'intégrité corporelle (ATF 133 IV 1 consid. 5.1 ; TF 6B_418/2021 précité ; TF
6B_144/2019 du 17 mai 2019 consid. 3.1). Enfin, il faut que le danger soit imminent. La
notion d'imminence n'est pas aisée à définir. Elle implique en tout cas, outre la probabilité
sérieuse de la réalisation du danger concret, un élément d'immédiateté qui se caractérise
moins par l'enchaînement chronologique des circonstances que par le lien de connexité
direct unissant le danger et le comportement de l'auteur (ATF 121 IV 67 précité ; TF
6B_418/2021 précité ; TF 6B_876/2015 du 2 mai 2016 consid. 2.1 non publié in ATF 142
IV 245). L'immédiateté disparaît ou s'atténue lorsque s'interposent ou surviennent des actes
ou d'autres éléments extérieurs (ATF 106 IV 12 consid. 2a ; TF 6B_418/2021 précité ; TF
6B_526/2021 du 22 décembre 2021 consid. 3.1). Un acte est commis sans scrupules au sens
de l'art. 129 CP lorsque, compte tenu des moyens utilisés, des mobiles de l'auteur et des



autres circonstances, parmi lesquelles figure l'état de l'auteur, il apparaît comme contraire
aux principes généralement admis des bonnes mœurs et de la morale. La mise en danger
doit léser gravement le sentiment moral (ATF 114 IV 103 consid. 2a ; ATF 133 IV 1 précité
; TF 6B_418/2021 précité). Il faut en quelque sorte qu'elle atteigne un degré qualifié de
réprobation. L'absence de scrupules doit être admise dans tous les cas où la mise en danger
de mort intervient pour un motif futile ou apparaît clairement disproportionnée, de sorte
qu'elle dénote un profond mépris de la vie d'autrui (TF 6B_418/2021 précité ; TF
6B_698/2017 du 13 octobre 2017 consid. 4.2 ; TF 6B_67/2017 du

E. 1.2
; TF 6B_719/2009 du 3 décembre 2009 consid. 1.3). Pour que son état soit excusable,
l'auteur ne doit pas être responsable ou principalement responsable de la situation
conflictuelle qui le provoque (ATF 118 IV 233 consid. 2b ; ATF 107 IV 103 consid. 2b/bb).

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour (a) violation du
droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, (b) constatation incomplète ou erronée des faits et (c) inopportunité (al. 3).
L’appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d’appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L’appel tend à la répétition de l’examen des faits et au prononcé d’un nouveau
jugement (TF 6B_494/2022 du

E. 4
août 2017 consid. 2.2). Plus le danger connu de l'auteur est grand et moins ses mobiles
méritent attention, plus l'absence de scrupules apparaît comme évidente (ATF 107 IV 163
consid. 3 ; TF 6B_418/2021 précité ; TF 6B_67/2017 précité). L'auteur doit avoir agi
intentionnellement. Il doit avoir conscience du danger de mort imminent pour autrui et
adopter volontairement un comportement qui le crée. En revanche, il ne veut pas, même à
titre éventuel, la réalisation du risque, sans quoi il s'agirait d'une tentative d'homicide. Le
dol éventuel ne suffit pas (ATF 107 IV 163 précité ; TF 6B_418/2021 précité ; TF
6B_144/2019 précité). Il conviendra ainsi d'appliquer l'art. 129 CP si l'auteur adopte
volontairement un comportement qui crée un danger de mort imminent pour autrui, mais
refuse, même à titre éventuel, l'issue fatale. Tel sera notamment le cas lorsque l'auteur peut
compter que la réalisation du danger ne se produira pas en raison d'un comportement
adéquat de sa part, d'une réaction appropriée de la victime ou de l'intervention d'un tiers (TF
6B_418/2021 précité ; TF 6B_526/2021 précité ; TF 6B_1031/2020 du 6 mai 2021 consid.
3.1 ; TF 6B_1385/2019 du 27 février 2020 consid. 3.1 et les références citées). La
jurisprudence retient qu’un danger de mort imminent est inhérent au maniement d’un
couteau contre la gorge d’une personne (ATF 117 IV 427 consid. 3 ; ATF 114 IV 8 consid.
2 ; ATF 102 IV 18 ; TF 6B_298/2014 du 22 juillet 2014 consid. 5). Le maniement de
couteaux, cutters, armes acérés ou encore de verre brisé contre la gorge d’une personne est
susceptible de représenter une dangerosité imminente (TF 6S.322/2005 du 30 septembre
2005 consid. 1.2). Tel est par exemple le cas s’agissant d’un voleur surpris en flagrant délit
dans la voiture d’autrui qui s’empare d’un couteau muni d’une lame de 10 cm (« couteau



multitool ») et l’agite à proximité du cou et de la tête de la victime alors que celle-ci se
débattait au cours de l’altercation qui s’en était suivie (TF 6B_882/2015 du 3 juin 2016
consid. 2.2 et 2.3). S’agissant de l’utilisation d’un couteau, la jurisprudence retient qu’un
danger de mort imminent est inhérent au maniement d’un couteau contre la gorge d’une
personne, sans opérer de distinction quant au fait que ce soit le côté tranchant ou non qui est
apposé contre le cou de la victime (TF 6B_298/2014 consid. 5 ; ATF 117 IV 427 consid. 3,
JdT 1994 IV 2). Ainsi, la menace effectuée au moyen d’un poignard acéré placé à 10-20 cm
du cou de la victime la met en danger de mort, dès lors qu’il suffit d’un mouvement
inconsidéré de la victime ou de l’auteur pour provoquer une blessure mortelle (ATF 114 IV
9, JdT 1988 IV 113). De même, un tel danger de mort existe, même si c’est la partie
émoussée de la lame qui a été dirigée contre le cou de la victime, dans le cadre d’un
brigandage, dont l’issue est incontrôlable et pendant lequel la victime se trouvait en outre
dans un local où elle pouvait à peine respirer (ATF 117 IV 427 consid. 3, JdT 1994 IV 2).
On peut encore citer les cas où une lame de couteau est tenue à courte distance de la gorge
d’une personne qu’une réaction réflexe ou de panique exposerait à l’égorgement, où
l’auteur tenant un genre de cutter étreint le cou d’une victime ou où la lame d’un poignard
est posée sur le côté du cou de la victime (CAPE 15 février 2012/2 consid. 4.1.1). 3.3 En
l’espèce, les premiers juges ont en substance retenu la version des faits rapportée par la
plaignante et confirmée par les témoins de la scène. Ils ont également constaté que le récit
du prévenu édulcorait les actes observés par les autres témoins. Cette appréciation doit être
confirmée. Les déclarations de A.X.________ ont toujours été constantes. Ainsi, elle a
exposé avoir senti le côté « tranchant », voire « légèrement tranchant » du couteau posé sur
sa gorge (PV aud. 2, R 10 ; PV aud. 12, R 33 ; jgmt du 18.12.24, p. 10) pendant plus d’une
trentaine de secondes ou une minute (PV aud. 2, R 10 et jgmt du 18.12.24, p. 10). Il sied
également de relever que A.X.________ n’a pas accablé le prévenu, dont elle est toujours
amoureuse, en déclarant qu’elle n’avait pas craint pour sa vie lors de cet épisode (PV aud. 2,
R 10) et que son compagnon ne lui voulait pas de mal (cf. jgmt du 18.12.24, p. 10). De plus,
malgré la gravité des faits qui font l’objet de la présente procédure, elle n’a jamais déposé
plainte contre son compagnon. La Cour tient ainsi les déclarations de A.X.________ pour
crédibles. Elles sont par ailleurs confortées par les déclarations de B.X.________ qui a
spontanément relaté l’évènement aux agents de police (PV aud. 1, R 5) et d’C.X.________,
qui a déclaré que sa mère avait senti le couteau sous sa gorge (PV aud. 5 R 7), ainsi que par
H.________, qui a confirmé que la lame du couteau touchait la gorge de sa sœur, sans en
préciser le côté (PV aud. 10, R 6). En revanche, les déclarations de A.Z.________ ne sont
aucunement convaincantes. Il a certes admis les faits, advenus sous le coup de
l’énervement, mais il les minimise grandement, cherchant plutôt à s’exonérer de sa
responsabilité pénale. C’est d’ailleurs uniquement au sujet de l’usage du couteau que sa
version diverge de celle de la victime. Ainsi, il a tout d’abord déclaré avoir brandi un petit
couteau de poche, et non un Opinel, en précisant qu’il s’agissait d’un « couteau de publicité
» (PV aud. 3, ll. 170-171), alors que le couteau séquestré est plus impressionnant que ce
qu’il prétend, malgré une longueur de lame qui n’excède pas 10 centimètres (séquestre, P.
77). Ensuite, il a indiqué avoir dirigé le côté non-tranchant de la lame de son couteau contre
la gorge de sa compagne, sans qu’elle n’entre directement en contact avec sa peau, à une
distance de 5 à 10 centimètres (PV aud. 4, l. 165-167), tout en admettant qu’il était possible
qu’« un bref contact » entre la lame et la peau de A.X.________ ait eu lieu (PV aud. 4, l.
182-183). Or, la Cour relève qu’aucun témoignage ne corrobore la version donnée par
l’appelant. En outre, il sied de constater, à l’instar des premiers juges, que les témoins



n’auraient pas manqué de remarquer si le couteau placé sous la gorge de A.X.________
était tourné dans l’autre sens – le côté tranchant du couteau étant au demeurant bien visible
(P. 77). Enfin, l’appelant a, pour la première fois, lors des débats de première instance,
invoqué le fait que son couteau ne coupait plus (jgmt du 18.12.24, p. 3). Au vu des
déclarations précitées de A.X.________, la Cour considère que les affirmations du prévenu
revêtent plutôt un caractère défensif tendant uniquement à relativiser la gravité des faits.
C’est donc en vain que l’appelant soutient que sa version doit être retenue au bénéfice du
doute, la version de A.X.________ devant au contraire être privilégiée à la sienne. En
plaçant un couteau, qu’il soit aiguisé ou non, du côté tranchant, sur la gorge de sa
compagne, pour un motif futile, soit parce qu’elle ne voulait pas quitter la fête
d’anniversaire et qu’il s’impatientait, A.Z.________ a sans scrupules, volontairement pris le
risque de créer un danger de mort imminent pour A.X.________, quand bien même une
issue fatale était pour lui exclue. Partant, la condamnation de l’appelant pour mise en
danger de la vie d’autrui au sens de l’art. 129 CP, doit être confirmée.

E. 4.1
L’appelant conteste ensuite sa condamnation pour menaces qualifiées. Il se prévaut de
l’absence de souvenir de A.X.________ à ce sujet et des dépositions fluctuantes de
B.X.________. Il ajoute que A.X.________ n’aurait manifestement pas été effrayée par cet
évènement.

E. 4.2
Aux termes de l'art. 180 al. 1 CP, quiconque, par une menace grave, alarme ou effraie une
personne est, sur plainte, puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une
peine pécuniaire. Afin de tenir compte du besoin particulier de protection du conjoint, l’art.
180 al. 2 let. b CP prévoit que la poursuite a lieu d’office si l’auteur est le partenaire
hétérosexuel ou homosexuel de la victime pour autant qu’ils fasse ménage commun pour
une durée indéterminée et que la menace ait été commise durant cette période ou dans
l’année qui a suivi la séparation. La menace suppose que l'auteur ait volontairement fait
redouter à sa victime la survenance d'un préjudice, au sens large (ATF 122 IV 97 consid.
2b). Elle constitue un moyen de pression psychologique consistant à annoncer un dommage
futur dont la réalisation est présentée comme dépendante de la volonté de l'auteur, sans
toutefois qu'il soit nécessaire que cette dépendance soit effective (cf. ATF 117 IV 445
consid. 2b ; ATF 106 IV 125 consid. 2a), ni que l'auteur ait réellement la volonté de réaliser
sa menace (ATF 122 IV 322 consid. 1a). Toute menace ne tombe pas sous le coup de l'art.
180 CP. La loi exige en effet que la menace soit grave. C'est le cas si elle est objectivement
de nature à alarmer ou à effrayer la victime. Il convient à cet égard de tenir compte de la
réaction qu'aurait une personne raisonnable face à une situation identique (ATF 122 IV 322
consid. 1a). Il faut en outre que la victime ait été effectivement alarmée ou effrayée.
Celle-ci doit craindre que le préjudice annoncé se réalise. Cela implique, d'une part, qu'elle
le considère comme possible et, d'autre part, que ce préjudice soit d'une telle gravité qu'il
suscite de la peur. Cet élément constitutif de l'infraction, qui se rapporte au contenu des
pensées d'une personne, relève de l'établissement des faits (ATF 135 IV 152 consid. 2.3.2 ;
ATF 119 IV 1 consid. 5a p. 3 ; TF 6B_1314/2018 du 29 janvier 2019 consid. 3.2.1).
Subjectivement, l'auteur doit avoir l'intention non seulement de proférer des menaces
graves, mais aussi d'alarmer ou d'effrayer le destinataire. Le dol éventuel suffit (TF
6B_1314/2018 du 29 janvier 2019 consid. 3.2.1 ; TF 6b_787/2018 du 1 er octobre 2018
consid. 3.1).



E. 4.3
Les premiers juges n’ont pas retenu, au bénéfice du doute, que le prévenu avait pointé le
Fass 57 en direction de A.X.________ et de ses filles, mais qu’il avait disposé cette arme de
manière à créer l’effroi chez celles-ci à leur retour de la fête de famille. Ils ont également
considéré que ce comportement devait être mis en relation avec les messages du prévenu
indiquant qu’il allait se tirer une balle dans la tête, voire d’aller chercher le Fass 57 et de
revenir, probablement à la fête. En outre, le prétexte du nettoyage de l’arme n’était qu’un
alibi, car le prévenu avait l’habitude de nettoyer son arme dans le jardin ou la chaufferie.
Cette appréciation des preuves doit être confirmée. Certes, A.X.________ a déclaré n’avoir
aucun souvenir de l’évènement décrit par ses filles (PV aud. 2, R 11 et PV aud. 12, R 39) et
B.X.________ a livré une version différente que sa sœur C.X.________, en ce sens qu’elle
a indiqué que leur beau-père avait pointé un fusil dans leur direction (PV aud. 1 R 5). Il ne
demeure pas moins qu’C.X.________ a donné une description particulièrement précise des
faits en exposant ce qui suit : « En entrant dans la deuxième porte, en haut des escaliers,
celle qui donne accès à l’appartement, nous avons vu le FASS57 posé par terre, visant dans
notre direction. La crosse était par terre, les bipieds déployés et le magasin introduit dans
l’arme. Je me souviens aussi que ma mère le (sic) déplacé, a enlevé le magasin. (…),
personne n’était présent derrière cette arme. (…) il y avait de la munition dans le magasin.
Ensuite, A.Z.________ a débarqué du salon. Je ne me souviens plus de la discussion. Je me
souviens que ma mère l’a giflé, elle a eu peur. » (PV aud. 5, R 7), ce qui rend ses
déclarations crédibles. Quant à l’appelant, il a nié les faits dans un premier temps, ou du
moins a allégué n’en avoir aucun souvenir (PV 3, R 14 ; PV 4 l. 189). Ce n’est qu’après
avoir pris connaissance des propos de ses belles-filles qu’il a déclaré s’être souvenu avoir
déposé le Fass 57 au sol dans l’entrée afin de le nettoyer, puis s’être endormi sur le canapé.
De telles explications paraissent invraisemblables au regard des messages qu’il a adressés à
sa partenaire (« (…) maintenant je va me tirer un balle dans la tête. Bisous au revoir (sic) »,
« Il va bien un person que va mourir (sic) » et « Je chr charche la 57 et je veux revenir (sic)
» ; P. 76/1 pp. 2-3), et des déclarations de A.X.________, selon lesquelles l’appelant avait
pour habitude de nettoyer ses armes au jardin ou à la chaufferie (jgmt du 18.12.24, p. 11).
Au vu de ce qui précède, c’est la version d’C.X.________ qu’il convient de favoriser. Les
projets funestes du prévenu, par l’usage d’une arme à feu, tels qu’annoncés par messages,
étaient de nature à effrayer ses proches et C.X.________ a indiqué que sa mère avait giflé le
prévenu après avoir eu peur (PV aud. 5 R 7). Il importe peu dans ces circonstances que la
victime n’ait guère le souvenir des faits en question. Les éléments objectifs et subjectifs
définis à l’art. 180 al. 2 let. b CP étant réalisés, la condamnation de l’appelant pour menaces
qualifiées doit donc être confirmée.

E. 5.1
L’appelant conteste sa condamnation pour tentative de meurtre. Il soutient qu’une tentative
de meurtre passionnel par dol éventuel pourrait tout au plus être retenue contre lui et
invoque tant l’émotion violente que sa détresse profonde.

E. 5.2.1
Quiconque aura intentionnellement tué une personne sera puni d'une peine de droit, en tant
que les conditions prévues aux articles 112 à 117 CP ne seront pas réalisées (art. 111 CP).
Le juge peut atténuer la peine si l'exécution d'un crime ou d'un délit n'est pas poursuivie
jusqu'à son terme ou que le résultat nécessaire à la consommation de l'infraction ne se
produit pas ou ne pouvait se produire (art. 22 al. 1 CP). Il y a tentative de meurtre, lorsque



l'auteur, agissant intentionnellement, commence l'exécution de cette infraction, manifestant
ainsi sa décision de la commettre, sans que le résultat ne se produise (TF 6B_1142/2020 ;
6B_1155/2020 consid. 3.1.2 ; 6B_157/2017 du 25 octobre 2017 consid. 3.1).

E. 5.2.2
Le meurtre passionnel (art. 113 CP) est une forme privilégiée d'homicide intentionnel, qui
se distingue par l'état particulier dans lequel se trouvait l'auteur au moment d'agir. Celui-ci
doit avoir tué alors qu'il était en proie à une émotion violente ou se trouvait dans un profond
désarroi, état devant avoir été rendu excusable par les circonstances (ATF 119 IV 202
consid. 2a p. 204 ; TF 6B_600/2014 du 23 janvier 2015 consid. 3.1, non publié in ATF 141
IV 61). L'émotion violente est un état psychologique particulier, d'origine émotionnelle et
non pas pathologique, qui se caractérise par le fait que l'auteur est submergé par un
sentiment violent qui restreint dans une certaine mesure sa faculté d'analyser correctement
la situation ou de se maîtriser. Tandis que l'émotion violente suppose que l'auteur réagisse
de façon plus ou moins immédiate à un sentiment soudain qui le submerge, le profond
désarroi vise un état d'émotion qui mûrit pendant une longue période progressivement,
couve pendant longtemps jusqu'à ce que l'auteur soit complètement désespéré et n'y voie
d'autre issue que l'homicide (ATF 119 IV 202 consid. 2a ; TF6B_600/2014 du 23 janvier
2015 consid. 3.1.1, non publié in ATF 141 IV 61). Pour retenir cette forme privilégiée
d'homicide intentionnel que constitue le meurtre passionnel, il ne suffit pas que l'auteur ait
tué alors qu'il était en proie à une émotion violente ou alors qu'il était dans un état de
profond désarroi ; il faut encore que son état ait été rendu excusable par les circonstances
(ATF 119 IV 202 consid. 2a p. 204 ; ATF 118 IV 233 consid. 2a p. 236 s.). Ce n'est pas
l'acte commis qui doit être excusable, mais l'état dans lequel se trouvait l'auteur (ATF 119
IV 202 consid. 2a p. 204 ; ATF 108 IV 101 consid. 3a p. 101 ; TF 6B_600/2014 du 23
janvier 2015 consid. 3.1.2, non publié in ATF 141 IV 61). Lorsque le juge admet l'existence
d'un profond désarroi, la question de savoir si celui-ci peut être considéré comme excusable
ne se pose pas nécessairement de la même façon que dans le cas de l'émotion violente. On
doit en effet garder à l'esprit que le profond désarroi est l'aboutissement d'un lent
mûrissement (FF 1985 II 1036) ; il est donc possible, s'agissant d'une évolution progressive
pendant une longue période, que plusieurs causes, plus ou moins difficiles à établir,
concourent à provoquer l'état de l'auteur ; on peut imaginer notamment un jeu d'actions et
de réactions, par exemple dans le cadre d'un conflit conjugal (cf. ATF 118 IV 237). Le plus
souvent, l'état de l'auteur est rendu excusable par le comportement blâmable de la victime à
son égard. Il peut cependant l'être aussi par le comportement d'un tiers ou des circonstances
objectives (ATF 119 IV 202 consid. 2a). La jurisprudence n'a pas exclu que dans certaines
circonstances le caractère excusable du profond désarroi résulte, avec l'écoulement du
temps, de l'état dans lequel se trouvait l'auteur (ATF 118 IV 238). Cette formulation se
réfère à l'exemple cité par Schultz de celui qui a causé, par un accident, l'invalidité d'un
proche et lui prodigue ensuite pendant une longue période des soins attentifs ; sentant qu'il
ne sera bientôt plus en mesure de s'occuper de la personne dont il a causé l'invalidité et
désespéré à l'idée que celle-ci sera alors abandonnée à elle-même, il en vient à commettre
un homicide (SCHULTZ, Die Delikte gegen Leib und Leben nach der Novelle 1989, RPS
1991 p. 402 ; ATF 118 IV 237). L'application de l'art. 113 CP est réservée à des
circonstances dramatiques dues principalement à des causes échappant à la volonté de
l'auteur et qui s'imposent à lui (ATF 119 IV 202 consid. 2a). Pour savoir si le caractère
excusable d'un profond désarroi ou d'une émotion violente peut être retenu, il faut procéder
à une appréciation objective des causes de ces états et déterminer si un homme raisonnable,



de la même condition que l'auteur et placé dans une situation identique, se trouverait
facilement dans un tel état (ATF 107 IV 103 consid. 2b/bb). Il convient, à cet égard, de tenir
compte de la condition personnelle de l'auteur, notamment des mœurs et valeurs de sa
communauté d'origine, de son éducation et de son mode de vie, en écartant les traits de
caractère anormaux ou particuliers, tels qu'une irritabilité marquée ou une jalousie
maladive, qui ne peuvent être pris en considération que dans l'appréciation de la culpabilité
(ATF 108 IV 99 consid. 3b ; 107 IV 105 consid. 2b/bb ; TF 6B_600/2014 du 23 janvier
2015 consid. 3.1.2, non publié in ATF 141 IV 61 ; TF 6B_687/2012 du 21 février 2013
consid.

E. 5.3.1
; ATF 144 II 1 consid. 6.1 ; ATF 139 I 330 consid. 2.1 et les arrêts cités). Les relations
familiales visées par l'art. 8 par. 1 CEDH sont avant tout celles qui concernent la famille
dite nucléaire, soit celles qui existent entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs
vivant en ménage commun (cf. ATF 144 II 1 consid. 6.1 ; ATF 135 I 143 consid. 1.3.2 ; TF
6B_922/2023 précité consid. 1.6.3). Selon la « règle des deux ans » (« Zweijahresregel »)
issue du droit des étrangers, il faut, en cas de condamnation à une peine privative de liberté
de deux ans ou plus, des circonstances extraordinaires pour que l'intérêt privé de l'intéressé
à rester en Suisse l'emporte sur l'intérêt public à une expulsion. Cela vaut en principe même
en cas de mariage avec un Suisse ou une Suissesse et d'enfants communs (TF
6B_1248/2023 du

E. 5.3.2
Les premiers juges ont retenu que les traits narcissique et paranoïaque du prévenu avaient
pris le dessus devant ce qu’il avait considéré comme un affront intolérable, après avoir
ruminé la situation pendant presque deux jours et être arrivé à la conclusion qu’il avait été
d’une certaine manière dupé ou utilisé par sa compagne, si bien que la thèse du meurtre
passionnel ne pouvait être retenue. Cette appréciation ne prête pas le flanc à la critique.
Quand bien même le prévenu se serait retrouvé en proie à une émotion violente ou dans un
état de profond désarroi, après avoir appris la volonté de se séparer de son épouse, il
n’apparait pas que son état émotionnel soit rendu excusable par le comportement blâmable
adopté par la victime à son encontre. C’est en effet en vain que l’appelant se prévaut de la
soi-disant indifférence de sa victime face à ses questions, un tel comportement ne pouvant
lui être reproché. Au contraire, alors qu’il était l’auteur de violence contre sa compagne et
qu’il rencontrait des problèmes d’alcool, le prévenu aurait dû comprendre que celle-ci
veuille le quitter et l’accepter. L’état de l’appelant n’est pas non plus rendu excusable par le
comportement d'un tiers ou par des circonstances objectives. Il prétend avoir subi un choc et
avoir été bouleversé par la rupture, compte tenu en particulier de son âge, de la relation
fusionnelle qu’il entretenait avec sa partenaire depuis plus de 12 ans, et du fait qu’elle
s’occupait des tâches administratives. On ne peut toutefois pas considérer que ces
conséquences sont dramatiques au point qu’une personne raisonnable se serait trouvée, pour
ces raisons, au moment des faits, dans un état perturbant sa faculté d'analyser correctement
la situation et de se maîtriser. En effet, il apparait plutôt que l'état dans lequel se trouvait
l’appelant était motivé par une atteinte à son estime de soi et une activation de ses angoisses
d’abandon, qui s’expliquent par un fonctionnement de personnalité paranoïaque, dépendant
et narcissique (P. 68, p. 27). Partant, la condamnation de l’appelant pour tentative de
meurtre doit être confirmée.



E. 6.1
L’appelant prétend avoir agi en état de nécessité pour les infractions de conduite en état
d’ébriété qualifiée et conduite d’un véhicule automobile malgré le refus, le retrait ou
l’interdiction de l’usage du permis.

E. 6.2
Selon l'art. 17 CP, quiconque commet un acte punissable pour préserver d'un danger
imminent et impossible à détourner autrement un bien juridique lui appartenant ou
appartenant à un tiers agit de manière licite s'il sauvegarde ainsi des intérêts prépondérants.
L'art. 17 CP exige en outre que le danger n'ait pas pu être détourné autrement.
L'impossibilité que le danger puisse être détourné autrement implique une subsidiarité
absolue (ATF 147 IV 297 consid. 2.2.1 ; TF 6B_145/2021 précité consid. 4.3 et les
références). La question de savoir si cette condition est réalisée doit être examinée en
fonction des circonstances concrètes du cas (cf. ATF 122 IV 1 consid. 4 ; ATF 101 IV 4
consid. 1). En particulier, celui qui dispose de moyens licites pour préserver le bien
juridique menacé ne peut pas se prévaloir de l'état de nécessité (arrêt 6B_145/2021 précité
consid. 4.3 et les références). L'exécution de l'acte préjudiciable doit constituer le moyen
unique et adéquat pour préserver le bien en danger.

E. 6.3
En l’espèce, il était loisible au prévenu de téléphoner aux urgences au lieu d’emmener sa
compagne à l’hôpital en voiture, ou de faire appel à un tiers capable de conduire au vu de
son état d’ébriété – l’éthylomètre effectué juste après son interpellation (à 2h14) ayant
révélé un taux de 0.74 mg/l. A défaut d’avoir sollicité de tels moyens licites pour préserver
le bien juridique menacé, la condition de la subsidiarité absolue n’est manifestement pas
réalisée. En conséquence, le moyen, mal-fondé, doit être rejeté et la condamnation du
prévenu pour conduite en état d’ébriété qualifiée et conduite d’un véhicule automobile
malgré le refus, le retrait ou l’interdiction de l’usage du permis, confirmée.

E. 7.1
Partant de la prémisse erronée de sa libération de certains chefs d’accusation et d’une
requalification juridique des faits, l’appelant conteste la peine prononcée à son encontre. Il
invoque également une violation de son droit d’être entendu découlant des art. 49 et 50 CP
et plaide son repentir sincère, le fait que ses excuses ont été acceptées par la victime et qu’il
regrette son acte.

E. 7.2.1
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité doit ainsi être évaluée en fonction de tous les éléments
objectifs pertinents qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la
lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à



l’auteur lui-même, à savoir ses antécédents, sa réputation, sa situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), sa
vulnérabilité face à la peine, de même que son comportement après l’acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1, JdT 2016 I 169 ; ATF 141 IV 61 consid.
6.1.1 et les références citées ; TF 6B_631/2021 du 7 février 2022 consid. 1.1).

E. 7.2.2
Le juge atténue la peine si l’auteur a manifesté par des actes un repentir sincère, notamment
s’il a réparé le dommage autant qu’on pouvait l’attendre de lui (art. 48 let. d CP). Le
repentir sincère n’est réalisé que si l’auteur a adopté un comportement particulier,
désintéressé et méritoire. L’auteur doit avoir agi de son propre mouvement dans un esprit de
repentir, dont il doit avoir fait la preuve en tentant, au prix de sacrifices, de réparer le tort
qu’il a causé (TF 6B_1368/2016 du 15 novembre 2017 consid. 5.1, non publié aux ATF 143
IV 469 ; TF 6B_56/2017 du 19 avril 2017 consid. 3.1). Le seul fait qu’un délinquant ait
passé des aveux ou manifesté des remords ne suffit pas. Il n’est en effet pas rare que,
confronté à des moyens de preuve ou constatant qu’il ne pourra échapper à une sanction, un
prévenu choisisse de dire la vérité ou d’exprimer des regrets. Un tel comportement n’est pas
particulièrement méritoire (TF 6B_719/2019 du 23 septembre 2019 consid. 2.2 ; TF
6B_1368/2016 précité). En revanche, des aveux impliquant le condamné lui-même et sans
lesquels d’autres auteurs n’auraient pu être confondus, exprimés spontanément et maintenus
malgré des pressions importantes exercées contre l’intéressé et sa famille, peuvent
manifester un repentir sincère (ATF 121 IV 202 consid. 2d/cc, JdT 1997 IV 108 ; TF
6B_554/2019 du 26 juin 2019 consid. 4.1 ; TF 6B_265/2010 du 13 août 2010 consid. 1.1).
La bonne collaboration à l’enquête peut par ailleurs, même lorsqu’elle ne remplit pas les
conditions d’un repentir sincère, constituer un élément favorable pour la fixation de la peine
dans le cadre ordinaire de l’art. 47 CP (TF 6B_554/2019 précité).

E. 7.2.3
Selon l'art. 19 al. 2 CP, le juge atténue la peine si, au moment d'agir, l'auteur ne possédait
que partiellement la faculté d'apprécier le caractère illicite de son acte ou de se déterminer
d'après cette appréciation. Le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation lorsqu'il
détermine l'effet de la diminution de la responsabilité sur la faute (subjective) au vu de
l'ensemble des circonstances. Il peut appliquer l'échelle habituelle : une faute (objective)
très grave peut être réduite à une faute grave à très grave en raison d'une diminution légère
de la responsabilité. La réduction pour une telle faute (objective) très grave peut conduire à
retenir une faute moyenne à grave en cas d'une diminution moyenne et à une faute légère à
moyenne en cas de diminution grave. Sur la base de cette appréciation, le juge doit
prononcer la peine en tenant compte des autres critères de fixation de celle-ci. Un tel
procédé permet de tenir compte de la diminution de la responsabilité sans lui attribuer une
signification excessive (ATF 136 IV 55 consid. 5.6 ; arrêt 6B_151/2022 du 10 novembre
2022 consid. 2.2). En bref, le juge doit procéder comme suit en cas de diminution de la
responsabilité pénale : dans un premier temps, il doit décider, sur la base des constatations
de fait de l'expertise, dans quelle mesure la responsabilité pénale de l'auteur est restreinte
sur le plan juridique et comment cette diminution se répercute sur l'appréciation de la faute.
La faute globale doit être qualifiée et, au regard de l'art. 50 CP, le juge doit expressément
mentionner le degré de gravité à prendre en compte. Dans un deuxième temps, il lui
incombe de déterminer la peine hypothétique qui correspond à cette faute. La peine ainsi
fixée peut ensuite être, le cas échéant, modifiée en raison de facteurs liés à l'auteur (



Täterkomponente ) (ATF 136 IV 55 consid. 5.7; arrêt 6B_151/2022 du 10 novembre 2022
consid. 2.2).

E. 7.2.4
Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction
la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine (ATF 144 IV 313 consid. 1.2 ; TF 6B_631/2021
précité consid. 1.2 ; TF 6B_183/2021 du 27 octobre 2021 consid. 1.3). Lorsqu’il s’avère que
les peines envisagées concrètement sont de même genre, l'art. 49 al. 1 CP impose au juge,
dans un premier temps, de fixer la peine pour l'infraction abstraitement – d'après le cadre
légal fixé pour chaque infraction à sanctionner – la plus grave, en tenant compte de tous les
éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un
second temps, il augmentera cette peine pour sanctionner chacune des autres infractions, en
tenant là aussi compte de toutes les circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 précité
consid. 1.1.2 ; TF 6B_984/2020 du 4 mars 2021 consid. 3.1 ; TF 6B_776/2019 du 20
novembre 2019 consid. 4.1).

E. 7.3
En l’espèce, les premiers juges ont retenu que la culpabilité du prévenu était très lourde. Ils
ont considéré que même s’il était désorienté, il avait agi par égoïsme et lâcheté : sa
partenaire ne devait pas survivre à une séparation qu’il ne pouvait tolérer et elle méritait son
sort, car elle le méprisait en ne lui répondant pas et l’avait trompé sur la réalité de ses
sentiments amoureux. Ils ont également relevé que le pire avait été évité, uniquement à
cause des réactions de A.X.________, le prévenu n’ayant nullement arrêté son geste et
n’ayant renoncé qu’après de longues secondes devant l’à-propos de sa compagne. Ils n’ont
en outre discerné aucune vraie collaboration à l’enquête de la part du prévenu, celui-ci
passant par des versions successives pour reconstituer les faits sans les avouer. En outre,
pour tous les cas, il minimisait son rôle et la gravité de ses actes, tous dictés par un
égocentrisme fruste et capricieux. Enfin, ils ont relevé que même dans le cadre de ses
capacités d’introspection limitées, qui ne sont pas pathologiques selon les experts, il ne
montrait aucune prise de conscience qui pourrait l’amener à un repentir correspondant à la
réalité de son agir et non pas à l’image qu’il s’en faisait. A décharge, ils ont retenu les
regrets exprimés aux débats de première instance, tout relevant que le prévenu avait perçu
les conséquences de la situation la plus grave qu’il avait créée, mais semblait passer à côté
des implications pour autrui de son manège avec le couteau et le fusil d’assaut. La Cour de
céans fait sienne l’appréciation des premiers juges quant à la culpabilité de l’appelant. Il
sied également de relever que lors des débats d’appel, l’appelant n’a pas fait preuve de
davantage d’introspection ni n’a formulé le moindre regret s’agissant des conséquences
qu’ont pu avoir ses agissements sur sa compagne et ses belles-filles, au demeurant témoins
de ses actes. Il y a également lieu de relever que l’âge de l’appelant – 69 ans – ne peut
influer sur la sensibilité à la peine, dès lors que, selon la jurisprudence, l'âge de 70 ans n’est
pas suffisamment avancé pour être pris en considération (TF 6B_241/2020 du 6 mai 2020
consid. 4.1 et les références citées ; TF 6B_1463/2019 du 20 février 2020 consid. 2.1.1 et
les références citées ; TF  6B_1276/2015 du 29 juin 2016 consid. 2.2.2 concernant la prise
en compte de la vulnérabilité d'un condamné âgé de 72 ans et TF 6B_533/2011 du 10
novembre 2011 consid. 7.1 et 7.4 concernant celle d'un condamné âgé de 87 ans). Compte



tenu des nombreuses versions servies par l’appelant, dont aucune n’est crédible, force est de
constater que A.Z.________ n’assume pas ses actes. Il n’y a donc pas matière à retenir un
repentir sincère au sens de l'art. 48 let. d CP. Sur la base du rapport d’expertise (cf. P. 68) et
de la légère diminution de responsabilité déterminée par les expertes, la culpabilité de
A.Z.________ doit être réduite de très lourde à lourde (ATF 136 IV 55 consid. 5.7 ; TF
6B_124/2020 du 1 er mai 2020 consid. 2.21). L'infraction la plus grave est celle de tentative
de meurtre qui justifie une peine de 7 ans (cas n° 1.4.3), auquel il convient d’ajouter, par
l’effet du concours, un an pour la mise en danger de la vie d’autrui (cas n° 1.4.1), 2 mois
pour les menaces qualifiées (cas n° 1.4.2), un mois pour l’infraction à la LArm (cas n° 1.4.3
et 1.4.4), et 3 mois pour les infractions de conduite en état d’ébriété qualifiée et conduite
d’un véhicule automobile malgré le refus, le retrait ou l’interdiction de l’usage du permis
(cas n° 1.4.3), ce qui aboutit à une peine privative de liberté totale de 8 ans et 6 mois. La
peine privative de liberté prononcée en première instance doit ainsi être confirmée.

E. 8
par. 1 CEDH, l'étranger doit établir l'existence de liens sociaux et professionnels
spécialement intenses avec la Suisse, notablement supérieurs à ceux qui résultent d'une
intégration ordinaire. Le Tribunal fédéral n'adopte pas une approche schématique qui
consisterait à présumer, à partir d'une certaine durée de séjour en Suisse, que l'étranger y est
enraciné et dispose de ce fait d'un droit de présence dans notre pays. Il procède bien plutôt à
une pesée des intérêts en présence, en considérant la durée du séjour en Suisse comme un
élément parmi d'autres et en n'accordant qu'un faible poids aux années passées en Suisse
dans l'illégalité, en prison ou au bénéfice d'une simple tolérance (cf. ATF 149 I 207 consid.
5.3.1 ; ATF 134 II 10 consid. 4.3 ; TF 6B_1256/2023 précité consid. 4.2.1 ; TF
6B_922/2023 du 19 mars 2024 consid. 1.6.3). Un séjour légal de dix années suppose en
principe une bonne intégration de l'étranger (cf. ATF 149 I 207 consid. 5.3.2 ; ATF 144 I
266 consid. 3.9). Par ailleurs, un étranger peut se prévaloir de l'art. 8 par. 1 CEDH (et de
l'art. 13 Cst.), qui garantit notamment le droit au respect de la vie familiale, pour s'opposer à
l'éventuelle séparation de sa famille, pour autant qu'il entretienne une relation étroite et
effective avec une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse
(cf. ATF 149 I 207 consid.

E. 8.1
L’appelant conteste son expulsion. Il invoque un cas de rigueur pour demeurer en Suisse.

E. 8.2
Aux termes de l'art. 66a al. 1 let. a et b CP, le juge expulse de Suisse, pour une durée de
cinq à quinze ans, l'étranger qui est condamné tant pour meurtre (art. 111 CP) que mise en
danger de la vie d’autrui (art. 129 CP), quelle que soit la quotité de la peine prononcée à son
encontre. Selon l’art. 66a al. 2 CP, le juge peut exceptionnellement renoncer à une
expulsion lorsque celle-ci mettrait l’étranger dans une situation personnelle grave et que les
intérêts publics à l’expulsion ne l’emportent pas sur l’intérêt privé de l’étranger à demeurer
en Suisse. A cet égard, il tiendra compte de la situation particulière de l’étranger qui est né
ou qui a grandi en Suisse. Les conditions pour appliquer l'art. 66a al. 2 CP sont cumulatives.
Afin de pouvoir renoncer à une expulsion prévue par l'art. 66a al. 1 CP, il faut, d'une part,
que cette mesure mette l'étranger dans une situation personnelle grave et, d'autre part, que
les intérêts publics à l'expulsion ne l'emportent pas sur l'intérêt privé de l'étranger à
demeurer en Suisse. Le juge doit faire usage du pouvoir d'appréciation qui lui est conféré



par une norme potestative dans le respect des principes constitutionnels. S'il devait refuser
de renoncer à l'expulsion alors que les conditions de la clause de rigueur sont remplies, le
principe de proportionnalité ancré à l'art. 5 al. 2 Cst. serait violé. Le juge doit ainsi,
conformément à ce principe, renoncer à l'expulsion lorsque les conditions de l'art. 66a al. 2
CP sont réunies (ATF 144 IV 332 consid. 3.3 p. 339 s.). La loi ne définit pas ce qu'il faut
entendre par une « situation personnelle grave » (première condition cumulative) ni
n'indique les critères à prendre en compte dans la pesée des intérêts (seconde condition
cumulative). En recourant à la notion de cas de rigueur dans le cadre de l'art. 66a al. 2 CP, le
législateur a fait usage d'un concept ancré depuis longtemps dans le droit des étrangers.
Compte tenu également du lien étroit entre l'expulsion pénale et les mesures du droit des
étrangers, il est justifié de s'inspirer, de manière générale, des critères prévus par l'art. 31 al.
1 de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative
(OASA ; RS 142.201) et de la jurisprudence y relative, dans le cadre de l'application de l'art.
66a al. 2 CP. L'art. 31 al. 1 OASA prévoit qu'une autorisation de séjour peut être octroyée
dans les cas individuels d'extrême gravité. Elle commande de tenir compte notamment de
l'intégration du requérant, du respect de l'ordre juridique suisse par le requérant, de la
situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la
scolarité des enfants, de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la
vie économique et d'acquérir une formation, de la durée de la présence en Suisse, de l'état
de santé ainsi que des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance. Comme la
liste de l'art. 31 al. 1 OASA n'est pas exhaustive et que l'expulsion relève du droit pénal, le
juge devra également, dans l'examen du cas de rigueur, tenir compte des perspectives de
réinsertion sociale du condamné (ATF 146 IV 105 consid. 3.4.2 ; ATF 144 IV 332 consid.
3.3.2). En règle générale, il convient d'admettre l'existence d'un cas de rigueur au sens de
l'art. 66a al. 2 CP lorsque l'expulsion constituerait, pour l'intéressé, une ingérence d'une
certaine importance dans son droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par la
Constitution fédérale (art. 13 Cst.) et par le droit international, en particulier l'art. 8 CEDH
(ATF 149 IV 231 consid. 2.1.1 ; TF 6B_1256/2023 du 19 avril 2024 consid. 4.2 ; TF
6B_1209/2023 du 26 février 2024 consid. 2.3). Selon la jurisprudence, pour se prévaloir du
droit au respect de sa vie privée au sens de l'art.

E. 8.3
Le renvoi de l’appelant en Allemagne ne le place nullement dans une situation personnelle
grave. Il a grandi et étudié dans ce pays, dont il parle parfaitement la langue. Il est retraité et
dispose de moyens financiers pour vivre dans son pays d’origine, qui lui verse également
une rente. Il est propriétaire d’une maison en Bavière. Il ne peut en outre pas se prévaloir de
l’art. 8 CEDH ayant commis une infraction d’une extrême gravité à l’encontre de la victime
avec laquelle il a l’intention de se marier. En tout état, l'intérêt public à l'expulsion de
l’appelant l'emporte sur son intérêt privé à demeurer en Suisse, eu égard à la gravité des
atteintes commises, de la prise de conscience embryonnaire de l'intéressé et du risque de
récidive élevé constaté par les expertes psychiatres. Pour le surplus, la durée de l’expulsion
obligatoire étant fixée au minimum légal, soit 5 ans, il n’y a pas lieu d’examiner si cette
durée respecte le principe de la proportionnalité.

E. 9
Conformément à l’art. 51 CP, la détention subie par A.Z.________ depuis le jugement de
première instance sera déduite de la peine privative de liberté prononcée. Au vu du risque
de réitération élevé d’actes de même nature que l’appelant présente, son maintien à titre de



sûreté doit être ordonné.

E. 10
Il s’ensuit que l’appel doit être rejeté et le jugement entrepris intégralement confirmé. Me
Margaux Loretan, défenseur d’office de A.Z.________, a produit une liste d’opérations
dans laquelle elle indique une activité d’avocate de 25h19 (25.31h), audience comprise
d’une durée d’1h30, ce qui est adéquat.  L’indemnité due sera dès lors fixée à 4'555 fr. 80 fr.
(25h19 x 180 fr.), plus des débours forfaitaires à concurrence de 2 % des honoraires admis
(art. 19 al. 2 TDC [[tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV
270.11.6], applicable par renvoi de l’art. 26a al. 6 TFIP [tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par 91 fr. 10, trois
vacations à 120 fr. et la TVA à 8,1 %, par 405 fr. 55, soit à un total de 5'412 fr. 45. Vu
l’issue de la cause, les frais d’appel, par 9’742 fr. 45, constitués en l’espèce des émoluments
de jugement et d’audience, par 4'330 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure
et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), ainsi que de
l’indemnité précitée, seront mis à la charge de l’appelant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).
A.Z.________ sera tenu de rembourser à l’Etat l’indemnité en faveur de son défenseur
d’office dès que sa situation financière le permettra.
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